








A La Croix Valmer, vous triez, nous recyclons.*

Les déchets végétaux peuvent être com-
postés ou brûlés chez vous, durant la pé-
riode autorisée et suivant les dispositions 
préfectorales. Vous avez également la 
possibilité de les déposer au broyeur à vé-
gétaux de « Pardigon » situé près du cime-
tière municipal.
L’accès au broyeur est ouvert : 
Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
Le samedi de 8h à 12h

Vos végétaux sont acceptés gratuitement 
jusqu’à 0.5m3 par transport. 

Vous pouvez également vous rendre direc-
tement à l’aire de compostage intercom-
munale de la Môle, ouverte : 
Le lundi de 13h30 à 17h
Du mardi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 

Vos végétaux sont acceptés au prix de 
32,20 € la tonne. 

COMPOSTAGE
COMPOSTAGE

Plant refuse can be composted or burnt at 
home, during the authorized period and 
according to the Prefect’s regulations. You 
can also take it to the “Pardigon” plant 
waste disposal centre located near the 
town’s cemetery.
The centre is open:
From Monday to Friday, from 8.00 am to 
12.00 and from 1.30 to 5.00 pm.
And on Saturday, from 8.00 am to 12.00.

Plant refuse is accepted free of charge up 
to 0.5 m3 per delivery. 

You can also go directly to the district com-
posting centre in La Môle:
On Monday from 1.30 pm - 5.00 pm.
From Tuesday to Friday, 9.00 am - 12.00 and 
from 1.30 - 5.00 pm.

You will be charged €32.20 / ton.
Jours de collecte des Ordures Ménagères

Été / Summer Hiver / Winter

Les lundis, mercredis et vendredis

On Mondays, Wednesdays and FridaysSecteur 1

Secteur 2

Coeur village Tous les jours

Every day

Les mardis, jeudis et samedis

On Tuesdays, Thursdays and Saturdays

Les lundis et vendredis

On Mondays and Fridays

Les mardis et samedis

On Tuesdays and Saturdays

Tous les jours sauf les mercredis et jeudis
Every day, except Wednesdays and 

Thursdays

Jours de collecte des Déchets Recyclables

Les lundis et vendredis

On Mondays and FridaysSecteur 1

Secteur 2

Coeur village Les mardis et samedis

On Tuesdays and Saturdays

Les mardis et samedis

On Tuesdays and Saturdays

Les mercredis

On Wednesdays

Les jeudis

On Thursdays

Les jeudis

On Thursdays

Vos encombrants sont collectés gratuite-
ment. Leur ramassage s’effectue tous les 
premiers et troisièmes mardis du mois sur 
inscription auprès de la mairie (04 94 55 13 
13). Les sortir la veille au soir et les déposer 
à l’extérieur de votre habitation. 
Attention : les gravats, la terre et l’amiante 
ne sont pas autorisés. 
Vous pouvez également apporter vos en-
combrants à la déchèterie municipale. 

Les dépôts sauvages sur les points de 
regroupement sont rigoureusement inter-
dits, et passibles de contraventions.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
À DOMICILEHOME COLLECTION OF BULKY REFUSE

Your bulky refuse is picked up free of charge 
every fi rst and third Tuesday of the month if 
you register at the town hall (Tel: 04 94 55 13 
13). Please put all items outside your home 
the night before and note that rubble, earth 
and asbestos will not be collected.
You can also take your bulky refuse to the 
council waste collection centre.

Unlawful dumping at the drop-off points is 
strictly prohibited and offenders may be 
fi ned.




